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FICHE D’INSCRIPTION 

SORTIE LAC  

 

I- DESCRIPTION DE LA FORMATION 
 

La sortie lac aura lieu le dimanche 19 avril 2020, de 6h00 à 19h00 (horaires approximatifs), au lac de Paladru. Le 

transport et le déjeuner seront pris en charge par l’association. Une participation de 25 euros par personne est 

demandée.  

Il est conseillé d’amener une combinaison intégrale pour aller dans l’eau, d’une épaisseur d’environ 7mm. Vous 

pouvez en louer à SubOdyssée, magasin de plongée sur Oullins. Anticipez dans la réservation de votre combinaison 

car ce sont dates très prisées par les plongeurs. 

Pour rappel, cette formation est obligatoire pour les candidat.es au BNSSA. En cas d’absence, la sortie mer ayant 

lieu le week-end du 13-14 juin, sera obligatoire.  

 

II- IDENTITE DU PARTICIPANT 
 

Nom : ___________________________________ 

Prénom : _________________________________ 

Age : _______________ 

Adresse mail : _______________________________________________________________ 

Téléphone mobile : _______________________________ 

 

III- MODALITES D’INSCRIPTION 
 

- Remplir cette fiche d’inscription et le règlement via l’extranet de Comiti (https://secourisme69.comiti-

sport.fr/activites/stage). 

- Remplir le document de décharge de responsabilité pour les mineur.es et les majeur.es pour les transports.  

- S’inscrire obligatoirement sur EOS. 

Merci de retourner cette fiche d’inscription avant le 15 mars 2020 au plus tard.  

 

IV- CONDITIONS 
 

La/le stagiaire est soumis au règlement intérieur de l’association. 

Tout comportement agressif ou malveillant à l’encontre des autres membres, des formateurs.ices, dirigeant.es ou 

personnel de l’établissement pourra donner lieu à une suspension temporaire ou définitive sans remboursement même 

partiel de la cotisation. 

 

Le départ de chacune des formations est prévu devant la piscine d’Oullins. Aucun retard ne sera accepté. En cas de 

retard, la/le stagiaire peut rejoindre la formation par ses propres moyens. Dans tous les cas aucun remboursement 

ne sera effectué par l’association.  

En cas d’absence aucun remboursement ne pourra être effectué par l’association. 

 

 

 

 

 

Le ______________ 
Signature :  
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